
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P harmagora se tiendra, les 23, 24 et 
25 mars 2002, à la Porte de 

Versailles à Paris. 
            Visiter Pharmagora, pour les pharma-

ciens d’ici et d’ailleurs, c’est prendre un peu de 
temps pour se former auprès des experts lors 

des conférences. C’est,  pour beaucoup, ren-
contrer les 500 fournisseurs qui viennent pré-

senter leurs nouveaux produits et services et les 
30 000 visiteurs attendus, pharmaciens et pro-

fessionnels de santé, pour échanger et s’infor-
mer. 

            Venir à Pharmagora, c’est aussi, pour 
mille raisons, repérer les courants porteurs de 

la profession, les décrypter et les adapter au 
développement de son officine, afin de vivre 

passionnément sa profession de pharmacien au 
quotidien.  
            Deux thèmes forts à noter pour cette 
17ème édition : 

            * Une journée de santé publique 
«Médicament, Bien-être et santé».  
Médicalisation de la relation pharmacien-client, 
défi de la prévention à l’officine, service médical 
rendu, assurance qualité, sécurité dans la déli-

vrance du médicament et l’accompagnement de 
l’ordonnance, bon usage du médicament, se-

ront les sujets traités. 
            * La mondialisation de Pharmagora : 

Pharmagora sera, en 2002, la vitrine de la phar-
macie française ouverte sur le monde : lieu de 
rencontres, de communications et d’échanges 
d’expériences, mais aussi de prises de contacts 

avec des étrangers. 
            Tous les acteurs se réuniront, dans ce 

lieu unique, pour que chaque pharmacien 
puisse vivre Pharmagora entre passion et rai-
son. 

Le Bulletin du Syndicat National Algérien des Pharmaciens d’Officine  

Sommaire : 

· Intempéries du 11 novembre 

· Les marges bénéficiaires  

· Pharmag ora 

· Délivrance des psychotropes 

· Inspection de la pharmacie 

· Tarif de référence 

· Sociétés de pharmaciens 

· L a convention cnas/ of ficines 

· Inspection des of ficines 

Édito par Amor Mehri 

                

               Politique du médicament, 
baisse des marges, tarif de réfé-

rence… c’est la confusion chez l’offi-
cinal. Sous pré texte de diminuer les 

dépenses de la CNAS, les pouvoirs 
publics ont tout essayé sauf… la con-

certation avec les pharmaciens avant 
la prise de  décision.           L’ent rée en 

application de l’arrêté portant tarif de 
référence au 1er janvier 2002, va en-

core compliquer la tâche de l’officinal 
à qui il est demandé tout simplement 

de se substituer à l’Etat  en 
‘obligeant’ l’importateur à amener 

les médicaments les moins chers. Cet 
honneur empoisonné fait aux pharma-

ciens, va sans aucun doute provoquer 
un absentéisme des officines pour 

cause de reche rche dé sespérée d’oxa-
cilline au tarif de 50,00 DA !! 

               Un  espoir  existe cependant 
pour pallier à la morosité de la pro-

fession, c’est la très prochaine révi-
sion des marges bénéficiaires pour 

sauver ce qui reste et éviter le nau-
frage de  l’officine. 

Pharmagora 2002, la mondialisation – Paris Porte de Versailles 
Entre raison et passion      inscriptions : date limite  de dépôt des dossiers pour le visa au bureau de votre wilaya  le 15 février  2002 
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Le dossier des marges bénéficiaires a été remis au ministre  

du commerce                                                        

‘Mettre fin à la vulnérabilité économique et financière de l’officine’ 

Intempéries du 11 novembre 2001 
Deuil dans la profession et officines sinistrées       lire en page 6 

    L ’ étude du snapo, assez fouillée, 
s’inscrit dans une démarche logi-

que qui devrait permettre au pharmacien 
d’off icine d’exercer honorablement son art et 
d’accomplir sa mission de service public.  
            Le médicament qui est simultané-
ment un produit industriel soumis aux logi-
ques du marché et un bien de santé publi-
que, subit les contraintes liées d’une part à 
la sécurité du citoyen et d’autre part au fi-
nancement collectif de la sécurité sociale. 

Bien qu’ayant un aspect commercial, la pro-
fession de pharmacien a avant tout un rôle 
de service public.  
            Il faut donc mettre fin à la vulnérabili-
té économique et f inancière de l’off icine; 
c’est la démarche dans laque lle s’inscri t le 
dossier.  
            Nous vous présentons les détails de 
l ‘étude. 
                                    Suite en page 2 

Rencontre avec le ministre du travail et de la sécurité sociale 

L a délégation du snapo, menée par son 

président A. Mehri , s’est entretenue le 

13 décembre 2001 avec le Pr Abdelmoumen, 

ministre du t ravail et  trois de ses conseillers.  

Deux points étaient  à l’ordre du jour: le tiers 

payant et le tarif de référence. Concernant le 

premier, la délégation du snapo a réitéré la 

position ferme et  constante du syndicat, en 

attirant l’attention du ministre sur l’urgence 

d’un traitement approprié du dossier, parti-

culièrement de procéder au gel de la pour-

suite du conventionnement. Le ministre a 

manifesté de la compréhension à ces propos, 

d’autant plus que l’application du tarif de 

référence entre en vigueur le 1er janvier 

2002 . Ce qui risque de rendre plus complexe 

sur le plan pratique cette opération.  

            La question des marges a été longue-

ment débattue. La nécessité de les revoir 

dans  les plus brefs délais a été retenue.  

            Au regard de l’ensemble des points 

développés, les avancées significatives enre-

gistrées et les décisions attendues; nos con-

frères doivent éviter toute précipitation pour 

épargner à notre profession des dérives in-

contrôlées. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Courrier du Pharmacien 

Répartition* des ventes de médicaments en fonction de leurs marges  

de septembre 1999 à novembre 2001  -  Vers le dépôt de bilan !                   *étude réalisée sur une officine 

Evolution des parts de CA des médicaments à 25 et 33 % de marge 

Evolution des parts de CA des médicaments à 20 et 50 % de marge 
          La tendance globale des courbes donne les 
résultats suivants: les produits à 25 % de marge ten-

dent à se stabiliser, les produits à 33 et 50 % perdent 
du terrain au profit des médicaments à 20 % de 

marge. Ce qui a pour conséquence de provoquer un 
dopage des chiffres d’affaires à cause de la cherté de 

ces derniers.   
            Une diminution du bénéfice (par diminution 

de la marge moyenne) accompagne ce mouvement. 
            Cet état, auquel viennent s’ajouter les char-

ges qui représentent 12 à 15 % du CA de l’officine; 
réduit considérablement la marge de manœuvre.  

            Le signal d’alerte est tiré, l’officine semble se 
diriger droit vers le dépôt de bilan. 

Dossier à suivre... 15
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Les fourchettes de prix en fonction des marges,  

décret  exécutif n°98 du 1er février 1998 

            Prix                     marge        marge 

                                        de gros       détail  

 

Jusqu’à 70.00 DA          20 %                   50 % 

De 70.01 DA à 110.00 DA    15 %          33 % 

De 110.01 DA à 150.00 DA  12 %          25 % 

Plus de 150.01 DA         10%                    20 % 

Economie: Le dossier des marges bénéficiaires   par A. Mehri                 suite de la page 1  

            La première proposition figurant dans le dossier est le retour 
au taux de marge unique de 40 % sur  prix d’achat. Cette marge unique 

a le double avantage de placer les officines sur un même pied d’égalité 
devant l’impôt et de faciliter la gestion comptable. 

 
            La seconde proposition, un système à marges multiples, de 

type trois fourchettes. Dans ce cas, il faut retenir le principe du système 
des taux dégressifs. Le montant du prix du médicament sera établi en 
concluant la marge de chaque fourchette, et en additionnant l’ensemble 
des marges retenues. Cette proposition a ainsi été faite: 
- de 0 à 300 da  50 % sur prix d’achat 
- de 300 à 600 da          40 % sur prix d’achat 
- plus de 600 da 30 % sur prix d’achat 
Ces fourchettes de marges, permettent d’atteindre une moyenne avoisi-

nant les 37% sur achats. 
            La troisième proposition: l’option générique 

Le répertoire des médicaments génériques commercialisés en Algérie 
est à établir. Il comportera pour chaque médicament de spécialité ou 

princeps, la liste des médicaments génériques de même dénomination 
commune internationale (DCI). Il est nécessaire d’instaurer à cet effet, 

des mesures incitatives pour pousser le pharmacien à faire l’effort et utili-
ser son droit de substitution (article 145 du décret 92-276) afin de favori-

ser la vente du générique. Parmi celles-ci: 
1- après avoir établi pour chaque fourchette une marge commerciale 

pour le médicament princeps, le montant du bénéficie brut établi sur la 
base de ce dernier sera le même pour le générique vendu. 
2– Instaurer un forfait de dix (10) da par boîte de médicament générique. 
Cette proposition permettra réellement la promotion du médicament gé-
nérique et présente de multiples avantages: 
   * diminuer de façon appréciable le montant des médicaments importés. 
   * les caisses de sécurité sociale verraient leur trésorerie soulagée 
   * Diminution du montant de l’ordonnance et donc soulagement du porte 

monnaie du malade 
   * incidence positive sur la trésorerie de l’officine, par réduction du stock 

’dormant’ au profit de l’élargissement de la gamme des médicaments.  

Le dossier  sur la révision des marges, a été remis aux  ministères, de la santé et du commerce:  

 les propositions du snapo 
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FAITS ET ANOMALIES  : 
 

· Des pharmaciens délivrent ces produits sans ordonnance ou sans indication de renouvellement 

des traitements. 
· D’autres ne détiennent pas d’ordonnancier pour consigner les actes se rapportant à la dispensation 
de ces médicaments. Alors que cela constitue une protection et une couverture juridique pour le 
pharmacien. 

· Le dépôt des ordonnanciers au niveau des commissariats de police pour être contrôlés chaque 
mois, constitue une violation du secret professionnel et, est sévèrement puni par la loi. Le conseil de 

l’ordre et le ministère de la santé condamnent cette pratique. 

· La gestion des tranquillisants est incontrôlable au niveau des grossistes répartiteurs. De graves 
dépassements ont été relevés. Des scandales à répétitions ont éclaté à Constantine en 1999. 

· Les agressions de pharmaciens par des délinquants sont fréquentes  

· En France, où les pharmaciens détiennent des stupéfiants, certains ont été assassinés lors de vols 
à mains armées.  

· Les pharmaciens absents de leurs pharmacies (long séjour à l’étranger...), se livrent à un exercice 
périlleux et dangereux, dans la mesure où durant leur absence; tous les dépassements peuvent être 

imaginés. Devant la loi ils en sont les seuls responsables. 

· A noter que les agences du réseau Endimed sont souvent citées dans les affaires de trafic des 
tranquillisants. 

· Les pharmaciens d’officine sont aussi mis en cause  dans ce trafic. Certains ont été condamnés à 

des peines de prisons, avec fermeture de leurs officines.  
               Les conseils: ne faites confiance qu’à vous-même dans la gestion de ces produits. Ne 

soyez jamais intimidés face à des clients menaçants, la force de la loi est avec vous. C’est le com-
portement responsable et professionnel qui doit l’emporter face à la brutalité et à l’ignorance de cer-

tains patients. Vous cédez un instant, les conséquences en seront fâcheuses. Ce sont souvent les 
décisions les plus justes qui sont difficiles à prendre, pour le meilleur service  de santé publique. 

Année 2002, Numéro 005                                                                                      

Les mem bres du bureau natio-

nal  (BN)   et (CN) sont: 

Amor Mehri, président; Zehour 

Bouyoucef Benbahmed, VP; Na-

fir Bachir, VP; Illyes Damerdji, 

VP; Salah Ayache,VP; Mustapha 

Ouguerguouz, SG; Yazid Deba-

beche, SGA; Mohamed Zouagui, 

TG; Fayçal Abed,TGA; Yahia Ne-

mes,assesseur. 

Les autres membres  du con-

se il  national (CN) sont: 

Med Lamine Baghdadi, Ain Te-

mouchent; Messaoud Belambri, 

Oum el Bouaghi; Sami A/krim 

Bouharid, Constantine; Moha-

med Moubarek Chethouna, 

Ouargla; Saadi Djarmoun, Khen-

chela; Abdekrim Djellabi, Toug-

gourt; Kacem Gairaa, Ghardaia; 

Akila Guenifi, Guelma; Salim 

Habbes, Annaba;  S’oad 

Hamrour, Constantine; Nacer-

dine Hafsi, El oued; Abdellatif 

Keddad, Batna; Badr Salim 

Khattibi, Bou saada; Habiba Lou-

cif, Alger;  Salih Malki, Setif; Sa-

lah Eddine Menaa, M’sila; Bachir 

Messaoudi,Skikda; Abdesslem 

Nekhoul, Jijel; Mourad Tabet 

Derraz, Sidi bel Abbes. 

Le SNAPO a établi  son pro-

gramme d’action conformément 

aux résolutions du congrès. 

Les dossiers suivants sont à 

l’étude: 1/réglementation et 

exercice (installations…),2/ mar-

ges et fiscalité, 3/ conventionne-

ment CNAS et autres, 4/ infor-

mation et communication, 5/ 

finances, 6/ scientifique. 

Deux commissions indépendan-

tes finances et administrative 

sont prévues dans le cadre du 

suivi des activités. 

La SAD (Société d’Abonnement 

et de Distribution) peut vous 

fournir les abonnements à des 
revues pharmaceutiques entre 

autre: Le Moniteur des Phar-
macies, Porphyre, Prescrire, 

Pharmacien Hospitalier, Anna-
les Pharmaceutiques Françai-

ses etc…  
Une réduction de 5 % est 

consentie aux adhérents du 
SNAPO.  

Pour tous renseignements, 
contacter la SAD, lot Bou-
teldja Haoudef, Ben Ak-
noun – AlgerTél 021 91 24 52    
021 91 24 57 

Le professeur M. Touari, psychiatre, répond aux questions des officinaux sur la 

délivrance des psychotropes                           propos recueillis par Rachida Bouteraa 

RB: Avez-vous rencontré des problèmes avec les 

pharmaciens dans la délivrance de vos prescriptions? 
Pr MT: Avec le pharmacien je ne crois pas, mais sur-

tout avec le personnel des pharmacies. Lors de la déli-
vrance de l’ordonnance, ils interpellent les patients par  
‘pourquoi prenez-vous ce genre de produit, ces dro-
gues’, ce mot revient trop souvent. Forcément, après le 

malade retourne paniqué chez son médecin. Les psy-
chotropes sont des médicaments. Il y a donc un pro-

blème de formation du personnel. Des officines ne 
s’approvisionnent pas en psychotropes afin d’éviter les 

problèmes avec les toxicomanes. Ceci constitue alors 
une tension dans la disponibilité du produit sur le mar-

ché. Certaines pharmacies délivrent des psychotropes 
sans ordonnance (Chorazépate dipotassique), ce qui 

engendre un véritable problème déontologique entre 
médecins et pharmaciens. L’agence pharmaceutique, 
antenne de la CNAS,  au service des malades chroni-
ques, ne respecte pas la durée de prescription. C’est 

ainsi qu’un traitement de 3 mois se voit raccourci à un 
mois. Forcément le malade se présente plus tôt que 

prévu à la consultation de contrôle, juste pour un re-
nouvellement.  

RB: De nombreux confrères pharmaciens reçoivent 

des ordonnances de médecins généralistes, où il est 
prescrit des durées de 3 mois pour le diazepam, qu’en 

pensez-vous ? Que conseillez-vous ? 
Pr MT: On ne prescrit le diazepam que dans les cas 

très particuliers. Chez certains épileptiques, après 
diagnostic établi par un médecin spécialiste, ceci n’est 

pas du ressort du médecin généraliste, car le diaze-

pam présente deux inconvénients: l’indépendance et 
l’accoutumance. Certains généralistes, pour un pro-

blème de rentabilité, prescrivent n’importe quoi, sans 
prendre conscience que cela peut entraîner un grand 

risque. Les patients qui se font prescrire 3 mois de dia-
zepam sont loin d’être malades, ce sont en général des 
toxicomanes, qui revendent ces produits (1 comprimé 
de diazepam peut se vendre jusqu’à 100 DA, une gé-
lule de Parkinane*, 20 DA) . Mon conseil: ,la formation, 
la prévention, avoir une position stricte avec ces mala-

des et avec les psychotropes en général. 

RB: Il arrive de recevoir des ordonnances de psycho-
logues privés, où il est prescrit du Librium*… Qu’en 

pensez-vous ? 
Pr MT: C’est très grave, c’est de l’exercice illégal de la 

médecine. Ces psychologues doivent être traduits en 
justice (…) Ce genre de prescription peut entraîner des 
décès. Ils n’ont pas de feuille de soin, ils ne sont pas 
inscrits au tableau de l’ordre, leurs ordonnances ne 

sont pas remboursées. Je pense qu’il  y a  une sorte 
de convention entre médecins généralistes et psycho-

logues. 

RB: Que conseillez-vous à l’officinal et à son équipe 
dans l’accueil du patient de psychiatrie ? 

Pr MT: être en mesure d’offrir la disponibilité des pro-
duits, être à l’écoute, leur donner des explications, ne 

pas utiliser le mot ‘drogue’. Il y a deux sortes de ma-
lade; les névrotiques: ils viennent eux-même chercher 

leurs médicaments, et les psychotiques: en général un 
membre de leur famille vient se faire délivrer l’ordon-

nance. 

Histoires de psychotropes           par M. Belambri 

A l’occasion des fêtes de l’Aid et de la nouvelle année,  
la rédaction du CP vous souhaite à tous un ‘Aid k’oum Mabrouk’ ainsi 
qu’une bonne et heureuse année 2002                 Meilleurs vœux. 
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            La grande famille des pharmaciens a été 

endeuillée en ces mois passés d’octobre et  novem-

bre 2001, par le décès de notre consoeur mme Karima Salem (Ain Beida) suite à une longue et douloureuse maladie, et de 

m. Med Cherif Boussafsaf (Ain M’Lila), doyen des pharmaciens de sa ville. Nous présentons à leurs familles nos sincères 

condoléances, et prions Dieu pour qu’Il les accueille en Son Vaste Paradis. Le Conseil de l’Ordre de la région de Con s-

tantine, a débloqué une aide financière aux famuilles des deux défunts 

    L e SNAPO et le 
Conseil Natio-

nal de l’Ordre des Pharma-
ciens (Section Ordinale Na-

tionale), ont coordonné 
leurs efforts afin de venir en 

aide aux pharmaciens sinis-
trés plus particulièrement, 

et aux familles en général. 
            C’est ainsi qu’une 

forte mobilisation des confrères et consœurs du territoire s’est mise en 
place . Des dons, la plupart financiers, ont été collectés.  

Les dégâts sont importants: détérioration des locaux et des équipe-
ments, perte des stocks de médicaments; sans parler du préjudice 

moral. 
Un suivi des dossiers pour le règlement rapide des sinistres  avec les 

compagnies d’assurance sera organisé.    
Le SNAPO et la SON des pharmaciens, continuent de collaborer pour 

acheminer cette aide directement aux sinistrés. 

Nouvelle adresse 

Siège National SNAPO –  

19 rue des frères Hamia – Kouba 

Alger – 16 000 

Téléphone - Fax  : 021  29 05 38  

 

 Le Courrier du Pharmacien 

Rédaction  Tél fax :   033  80  39  30 

Messagerie : snapodz@yahoo.fr 

Le numéro précédent a été tiré à  

 4 940 exemplaires  

Le Bulletin du Syndicat 

National Algérien des 
Pharmaciens dõOfficine  

S N A P O 

          Les pharmaciens ressentent le besoin de s’or-
ganiser en groupements d’achats ou sociétés à capitaux 

d’officinaux.  
            Leur motivation, est de professionnaliser le sec-

teur à l’image de l’expérience réussie de nos voisins ma-
rocains (32 répartiteurs pour le même nombre d’habi-

tants) ou français (3 grands groupements). 
            S’ajoute à cela, une participation aux bénéfices 

de la société, la qualité des prestations, l’échéancier de 
paiement, le service des unités gratuites, le bonus, etc... 

Le regroupement des pharmaciens en sociétés de distribution 

Equipe de rédaction 
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Professionnalisme, communication, 

efficacité pour un art noble . 

Deuil dans la profession, nous n’avons pas oublié...  

    L es officinaux ont une puieuse 
pensée pour la mémoire de notre 

consoeur mademoiselle Houda Brahimi dis-
parue lors des intempéries du 11 novembre. 

Toute la profession est en émoi. Le Président 

du snapo au nom de tous les membres de la 
profession, présente à sa famille ses condo-

léances attristées. Puisse Dieu Tout Puis-
sant, accueillir la défunte en sa Vaste De-

meure. 

L’ouverture du capital de DIGROMED aux officinaux à l’étude 

Monsieur Yacine, directeur général de DIGRO-
MED  a émis l’idée de l’ouverture du capital de la socié-

té, aux officinaux. Cette idée originale permettrait selon 
lui entre autre de réduire les stocks qui seraient finan-

cés par digromed.  
Une commission d’étude du dossier devrait être 

mise sur pied par le bureau national du snapo 

Plusieurs officines sinistrées à Bab El Oued 
Vaste mouvement de solidarité au sein de la profession 

Intempéries du 11 novembre 2001  

Forum sur les produits pharmaceutiques  -  Alger, 6 et 7 octobre 2001   

Les officinaux, une force de propositions 

L e snapo a difficilement fait passer les propositions 
sur les divers points abordés, tant les obstacles 

étaient nombreux. Parmi celles-ci, il est à retenir pour 
les recommandations: 

            a/ une marge moyenne de 40% du prix d’achat, 
nécessaire à l’équilibre de l’entreprise.  

            b/ le prix de référence:  en dépit de l’intervention 
du ministre du travail, lors de la réunion à Djnane el Mi-

thak le 30 juillet 2001, le comité technique du rembour-
sement (CTR) n’a pas donné de suite et n’a fourni au-

cune information attendue. il est à craindre qu’il ne soit 
procédé dans une atmosphère d’opacité totale à la mise 

en œuvre de mesures tendant à mettre en pratique cette 
notion de tarif de référence. Le snapo estime que toute 

tentative de manipulation de cette donnée est extrême-
ment dangereuse.  

            c/ le constat de non respect par la direction de 
la CNAS des points retenus à l’occasion de la journée 

d’évaluation, organisée par ses propres soins, accentue 
le blocage du fonctionnement projeté et éloigne la pers-

pective d’une solution conforme à la mission dévolue à 
la CNAS et viole les textes réglementaires, à savoir le 

décret exécutif et le code de déontologie. 
            La réalisation de ces objectifs ne peut s’accom-

plir, selon notre évaluation basée sur l’expérience, que si 
l’esprit de concertation dont il a été fait état, est cultivé 

par ceux qui ont le pouvoir de favoriser son épanouisse-
ment. 

 
Extraits du discours du snapo, lu par B. Nafir du Bureau 

national.       
Alger, Hôtel El Aurassi, 6 et 7 octobre 2001 

Disparition de deux confrères dans la wilaya de Oum El Bouaghi 
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L e snapo, lors de multiples réunions a atti-
ré l’attention sur la nécessité de la mise 

en place rapide de l’inspection des pharma-
cies, et se félicite de la circulaire du ministre 

de la santé l’instaurant. Sa mise en place per-
mettra sans aucun doute l’assainissement de 

notre profession, particulièrement: 

- de mettre fin aux activités du secteur de 
l’ENDIMED fonctionnant sans pharmacien, 

en contradiction avec les dispositions de l’arti-
cle 188 de la loi 85/05 

- Les agences CNAS qui procèdent à des 
ventes de médicaments sans être détentrices 

de registre de commerce. 

            Certes, le snapo n’ignore pas que le 
retard dans la mise en place de cette inspec-

tion a entraîné ça et là certains comporte-
ments contraires à la réglementation; il n’en 

demeure pas moins que l’écueil que constitue 
l’ENDIMED et les agences CNAS, risque de 

porter préjudice à l’efficacité de l’inspection. 

A u lieu d’un conventionnement compatible 
avec le decret exécutif n°97/472 du 08-

12-1997 portant convention type, le contrat 
d’adhésion proposé par la cnas est en train de 

dériver. Les notes émanant de certains servi-
ces de la cnas de différentes wilaya, montrent 
clairement que l’objectif affiché par la cnas est 
d’utiliser l’officine comme une véritable sous 

administration. On est loin du contenu du texte 

officiel et des prérogatives dévolues à l’officine. 

Inspection des pharmacies:  instruction ministérielle n°10 du 09/09/2001  

Le Courrier du Pharmacien 

Etat de la convention CNAS / Pharmaciens 

De nos correspondants de Tlemcen et Ain Témouchent. 
            Alors que les pharmaciens conventionnés de Tlemcen se sont 

rapprochés du bureau du snapo pour se plaindre des problèmes rencon-
trés entre autre des retards de paiement; les directeurs des cnas , 

«  devant le bilan des plus alarmants, se voient contraints à prendre des dis-

positions pour juguler les dépassement en matière de surconsommation de 

médicaments,(…) et de prescriptions abusives  ». Ils  ont adressé aux offici-
naux une correspondance dont les principaux points ont été les suivants: 

               1/ Les ordonnances supérieures à 1500 DA pour les maladies cou-
rantes et 3000 DA pour les maladies chroniques (…) doivent recevoir l’ac-

cord préalable du contrôle médical, avant d’être servies par le pharmacien. 
               2/ le pharmacien ne doit délivrer que l’équivalent d’un traitement 

ne dépassant pas 60 jours, même si le médecin traitant a prescrit une ordon-
nance dépassant cette durée. 

               3/ Le pharmacien ne doit prendre en charge au maximum que 3 or-
donnances par mois pour le même malade. 

               4/ La CNAS se réserve le droit de dénoncer les conventions avec les 
pharmaciens dont la proportion d’ordonnances portant la mention ‘non dis-

ponible’ est en constante évolution. 
Cette correspondance est signée par le directeur de la CNAS.  

            La cnas dévoile son jeu, et place le pharmacien dans une situa-
tion insupportable d’arbitre entre le médecin prescripteur et la cnas, en 

refusant de délivrer certaines de ses prescriptions, ainsi qu’entre le ma-
lade et cette caisse.  

            Pire encore, le malade, dans un état de santé critique, risque de 

devoir après avoir consulté son médecin traitant,  se présenter et ’faire la 

chaîne pendant une durée indéterminée ‘chez le médecin conseil de la 
cnas, afin que ce dernier lui donne sa bénédiction.  

            Cette situation d’arbitre va augmenter d’ampleur avec l’applica-
tion du tarif de référence, prévue pour janvier 2002. Encore une fois, le 

pharmacien aura le mauvais rôle en déterminant (sur quels critères ?) le 
niveau du remboursement pour chaque malade. Il est en effet prévu que 

sur la future vignette du médicament, figurent non seulement le prix ppa 
mais aussi le tarif de référence au remboursement (TRR). Exemple, sur 

la boîte de Prepulsid * 40 cp à 10 mg, devra figurer son ppa:    1 042,79 
DA et le trr: 270,00 DA. La différence étant à la charge du malade. Le 
pharmacien se retrouvera entre le marteau et l’enclume, en plus de la 
gestion de son officine, il aura à faire face aux nombreuses réclamations 
des malades... 

            L’instruction ministérielle n°10 datée 
du 09 septembre 2001, précise les nouvelles 
modalités d’inspection de la pharmacie. En 
effet, la grande nouveauté est que le conseil 
de l’ordre y est associé. Une commission 
DSP /SOR (Section Ordinale Régionale) est 

chargée de procéder à des inspections inopi-
nées au niveau de tous les points de vente de 

médicaments (officines, agences ENDIMED, 
grossisterie, hôpitaux, etc…). 

            Par ailleurs, il a été relevé dans le 
texte ministériel, les points suivants: 

1 La vente de médicaments non autori-

sés et non contrôlés par le LNCPP * 
2 La nécessité de revoir la conformité 

des locaux 
3 L’exercice illégal des examens biologi-

ques 
4 Les horaires d’ouverture anarchiques 

des officines 
5 La pratique d’actes médicaux en offi-

cine 
6 L’absence du pharmacien. 

 
            Suite à cela, les inspections faites 

dans certaines wilaya ont eu à prononcer des 

sanctions allant de la fermeture minimale de 
15 jours, à la fermeture définitive pour les ab-
sences de longue durée. 
            A Annaba, sur les 27 pharmacies ins-
pectées, plusieurs ont été fermées. 
            Nous recommandons aux consœurs 

et confrères d’être en conformité avec la régle-
mentation. 

 

* Laboratoire National de Contrôle 

des Produits Pharmaceutiques. 

                                  Manœuvres spéculatrices du Directeur de la CNAS de Annaba:  
les pharmaciens ne sont pas tombés dans le piège, ils maintiennent le boycott 

L e directeur de la cnas de Annaba, prétextant une réunion de travail 
pour mettre au point la commission mixte ordre/snapo/cnas relative à 

la convention; a invité à l’insu des pharmaciens,  une armada de journa-
listes et d’associations de malades. Il a alors pointé son doigt accusateur 

vers les pharmaciens qui bloquent la convention. Ces derniers, le plus 
calmement, en ont profité pour réitérer leur souhait de travailler dans la 

transparence contrairement à la cnas. Ils ont poursuivi en affirmant qu’ils 
attendent depuis 8 mois l’application des recommandations retenues en 

présence du ministre, du directeur général de la CNAS, des directeurs 
de wilaya, des professionnels (ordre et snapo) et des associations de 

malades. Notamment l’élargissement de la domiciliation des malades à 
tous les pharmaciens conventionnés dans un même centre payeur.(voir 

notre numéro 003 de juin 2001).  
            Les associations de malades ont par ailleurs déjà été informées 

par voie de presse, du danger que peut représenter pour elles la conven-
tion actuelle. 

La partie cachée de l’iceberg de la convention du tiers payant se dévoile,  
le pharmacien en situation insupportable d’arbitre  

En bref, sur la convention ... 

...et sur l’inspection des officines                 par Bachir Nafir 
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          Suite au pourvois de la Section Ordinale Nationale des pharma-
ciens, la première chambre du Conseil d’Etat a rendu son verdict dans le 

dossier n° 003476 sous la référence 549 en date du 21 juillet 2001, à 
propos du litige avec le Chef du Gouvernement. ‘Le Conseil d’Etat dé-

clare publiquement l’annulation de l’arrêté ministériel n° 10 du 10-04-1999, 
émanant du ministre de la santé et de la population, complétant l’arrêté mi-

nistériel du 27-11-1996.  
C’est ainsi que le jugement est rendu, en l’audience publique tenue le 9 

juillet 2001 par la première chambre du Conseil d’Etat’ 
            Les commissions mixtes Ordre / DSP ont donc désormais entre 

les mains, le jugement qui leur permettra de statuer sur les ouvertures 
illégales, dans le cadre du numerus clausus. 

Dans ce décret, figurent la liste des produits remboursés, ainsi que la liste des tarifs de référence au rembour-

sement (trr). Nous avons relevé pour vous quelques anomalies. 

Ampicilline 1g inj a un trr de 59.00 DA * Captopril 20 cp à 25 mg, trr= 64.00 DA * Prepulsid 40 cp à 10 mg ppa: 

1042,79 DA  trr= 270,00 DA * Dexchlorphéniramine  sirop 125 ml, trr= 109,00 DA  (Histagin saidal, 61.56 DA) 

* phenoxymethyl penicilline cp 1M * diclofenac inj 2 amp, trr= 87,00 DA; 5 amp,  trr= 89,00 DA * doxycycline 5 

cp, trr= 80.00 DA *glibenclamide 5 mg 30 cp,  trr= 85.00 DA * glicazide 80 mg 60 cp,  trr= 547.00DA * omepra-

zole 14 gel micro, trr= 209.00 DA, 14 cp    trr=    628.00 DA  * oxacilline 1g inj,  trr= 50.00 DA * oxytetracycline 250mg 16 gel,   trr= 173.00 DA * 

propanolol 40mg 30 cp, trr= 55.00 da;  50 cp,  trr= 91.00 da * ranitidine 150 mg 20 cp, trr= 123.00 da; 30 cp trr=169.00 da, 60 cp trr= 260.00 da * 

salbutamol 2mg 20 cp trr= 37.00 da; 40 cp, trr= 56.00 da: sirop 150 ml, trr= 85.00 da * Sulpiride 50mg 30 cp/gel, trr=257.00 da 

Avant propos 

Jean Occulti, pharmacien  

Président du CFPP 

N 
ous, pharmaciens d’officine, savons bien que 
l’exercice quotidien de notre métier ne se li-

mite pas à la dispensation du médicament: 
hygiène, diététique, pharmacie vétérinaire…, nos do-

maines d’intervention sont nombreux, et le sérieux de 
nos conseils, reconnu.  

Par sa situation de proximité, notre officine constitue 
également pour le grand public un lieu privilégié de 

premiers secours et de premiers soins. 
De la simple plaie à l’intoxication grave, d’un léger 
malaise à une inquiétante douleur thoracique, les sol-
licitations sont nombreuses et abordent des domaines 

fort variés. 
Avons-nous été suffisamment formés pour  faire face 

à ces situations de détresse, d’urgence même ? Et 
depuis quand n’avons-nous pas réactualisé nos con-

naissances ?  
L’ouvrage se propose, sous forme de fiches techni-
ques, de répondre à la fois à un besoin de réactuali-
sation des connaissances du pharmacien déjà formé 

et en même temps de donner  les premiers éléments 
d’information à ceux qui n’auraient jamais reçu de for-

mation aux premiers secours.  
Les auteurs de ce travail sont des médecins urgentis-

tes et un pharmacien moniteur de premier secours. 
Ils ont donc pris en compte les conditions particuliè-

res de l’exercice officinal et vous proposent des con-
duites à tenir adaptées. 
Bien que l’utilisation de cet ouvrage ne puisse rempla-
cer la formation pratique indispensable à l’exécution 

correcte des gestes de première urgence, il contri-
buera sans aucun doute à faire prendre conscience 

aux pharmaciens de l’importance de leur rôle d’acteur 
de santé publique, en les aidant dans leur exercice 

quotidien dans l’attente de leur participation à un 
stage pratique. 

 
‘L’urgence à l’officine’ 

Dr Philippe Bertrand, praticien SAMU 
Dr Jean Marc Agostinucci,, praticien SAMU 

Dr Aissam Aimeur, pharmacien, moniteur de premier 
secours 

Editions Pro Officina – Groupe Liaisons 

Un t rava il de groupe avec les 

part enaires impliqués, pour une 

meilleure réflexion 

Année 2002, Numéro 005                                                                                      

Ordre de Constant ine – 

Des mot ifs de rejet de la con-

vention:  - extraits 

1– Infraction déontologique 

de démarchage et publicité 

il licite  

La domic iliation des usagers 

conventionnés auprès des 

pharmaciens contractants et 

dans les formes prévues par 

la convent ion, notamment 

l’inscription sur les cartes 

d’enregistrement des bénéfi-

ciaires, engendre:  

* une publicité autrement 

réalisée par les moyens pré-

vus par le code de déontolo-

gie. 

* Un contingentement  de la 

clientèle fondé sur un cont rat 

échappant à la volonté et au 

libre choix du client bénéfi-

ciaire. Ainsi le pharmacien 

réalise un bénéfice commer-

cial par le biais d’un cont rat 

d’exclusivité sensé réaliser 

une mission de service public.  

2– Du risque de mise en dan-

ger de l’activité 

Le r isque certain de rejet par 

la CNAS des erreurs et des 

insuffisances de garanties de 

paiement – remboursement 

de médicaments fournis, peu-

v ent compromettre la situa-

tion commerc iale du pha r-

mac ien est donc la survie 

de l’activité . 

Ouvrage: ‘L’urgence à l’officine’   édition Pro-Officina 

La pharmacie d’officine est considérée comme poste de premier secours permanent par le 

grand public. En professionnel de la santé, le pharmacien peut et doit prodiguer les pre-

miers soins. 

Fiscalité, rappel du 1.20 pour les déclarations fiscales 

Circulaire interministérielle du 24 juin 1998 

N ous rappelons à l’ensemble des officinaux, que suite à l’intervention du snapo, la circulaire du 24 juin 
1998  relative aux conditions de déclaration fiscale des revenus des pharmaciens détaillant  a pu voir le 

jour (voir notre numéro de juin). Des mesures d’accompagnement permettent aux officinaux de procéder à la 
déclaration fiscale des revenus sur la base d’un taux moyen  fixer à 20 % sur achats. 

Circulaire signée  conjointement par monsieur le ministre du commerce et monsieur le ministre du budget. 

Bioterrorisme: Bayer, l’administration Bush Avec l’autorisation de Groupe PR Editions R          www.pharmaceutiques.com 

            L’hebdomadaire satirique ‘Le Canard enchaîné’ du 31 octobre, 
mentionne qu’après la ‘ristourne’ obtenue par le gouvernement américain 
dans ses négociations avec Bayer sur la ciprofloxacine, « l’intransigeance 
de l’équipe Bush a provoqué divers ricanements à l’OMS » Soulignant 

que « les labos ont fini par consentir aux pays pauvres quelques baisses 

de prix significatives, mais après des années d’épidémie et plusieurs mil-
lions de morts ». Il constate qu’  « en revanche, cet automne, il n’a fallu 
que quelques jours à l’administration US pour obtenir des médicaments 
en vue de combattre au meilleur prix une maladie qui n’a jusqu’à présent, 

entraîné la mort « que » de trois personnes ». 

Le tarif de référence, décret n°  54  du 23 septembre 2001: de quelques anomalies 

Rétablissement du numerus clausus:  

La décision du Conseil d’Etat est enfin arrivée 

Le mortier   par Abdellatif Keddad
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